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Commission « Equipement du vignoble » 
 

 

 
J’embellis mon coteau 

 

 

 
 

 

Eléments constitutifs et de recevabilité du dossier de demande de 
soutien financier 

 
1. Lettre de demande de soutien financier datée et signée, avec la liste des 
bénéficiaires si le projet est collectif. 

 
2. Renseignements relatifs à chaque bénéficiaire : 

- raison sociale et adresse, 

- identification INSEE (numéro de SIRET), 

- nom et qualité du responsable, 

- relevé d’identité bancaire ou postal. 
 
3. Renseignements techniques et économiques relatifs au(x) projet(s) : 

- plan de situation permettant de localiser le(s) projet(s) (cartographie au 
1/25°000e de l’IGN ou si possible, échelle du cadastre), 

- description détaillée : plan, caractéristiques (longueur, largeur, hauteur, 
matériaux choisis, etc.), 

- justificatif de propriété ou accord du propriétaire pour chaque parcelle 
concernée par un aménagement, 

- autorisation(s) obtenue(s) auprès des autorités compétentes si nécessaire, 

- calendrier de réalisation (date prévisionnelle de réalisation des travaux), 

- coût d’investissement (présenter au moins deux devis détaillés pour chaque 
projet d’aménagement). 

 
Dossier à retourner en un seul exemplaire à : 

 
Comité Champagne 

Pôle Technique & Environnement : Alexandra Bonomelli 

5, rue Henri Martin - BP 135 - 51204 Epernay Cedex 
Tél. 03 26 51 50 62 - Portable  06 75 83 77 93 

E-mail : alexandra.bonomelli@civc.fr 
 


